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Assemblée générale 
Mercredi 16 juin 2021
Excusés : Madame Le maire, Monsieur Noyelle (vice-président aux sports).

La présidente Colette Dias Alves remercie les personnes présentes à l’assemblée générale.

Les adhérents ont reçu par mail le compte-rendu de la réunion de l’assemblée générale de 2020. Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

Bilan moral
Adhérents 2020-2021
91 adhérents. (127 en 2019)
Certains membres sont inscrits à plusieurs disciplines :

· 46 pratiquent le renforcement musculaire (69 en 2019)
· 17 pratiquent la course à Pied (4 inscrites au renforcement musculaire) (24 en 2019)
· 15 pratiquent l’atelier Séniors PIED 
· 17 pratiquent la gym d’équilibre Séniors (28 en 2019)
Activités 2020-2021
Renforcement musculaire 

3 séances par semaine, dans la salle de danse du gymnase
· Lundi de 19h15 à 20h15
· Mercredi, de 19h15 à 20h15

· Samedi de 10h à 11h dans le dojo (sous réserve)
Course à pied

2 sorties par semaine : 

· Mardi, de 18h45 à 20h
· Vendredi, de 18h45 à 20h
Séniors

Le programme « P.I.E.D » (Programme Intergénérationnel d’Équilibre Dynamique), pris en charge par le Département de la Marne, propose une séance par semaine pour les personnes à partir de 60 ans : 
· jeudi de 9h à 10h30 
· jeudi  de 10h30 à 11h30 : séniors confirmés
Rentrée 2021-2022
Reprise des activités : lundi 6 Septembre 2021.
Inscriptions 
Les inscriptions auront lieu : 

· le 28 août, lors de la fête des associations

· le lundi 6 et le mercredi 8 septembre entre 18h30 et 19h15, au gymnase, avant les cours. 

Les coureurs transmettront leur dossier à Chantal ou Colette au début des séances d’entraînement.

Au-delà du 10 octobre 2021, une majoration de 10 euros sera appliquée (seuls seront exonérés les nouveaux habitants de Saint Brice Courcelles). Les adhérents devront obligatoirement s’acquitter de la cotisation au Centre Social de 11 euros quelle que soit la discipline concernée.

Tarifs 

Le bureau a décidé de ne pas augmenter les cotisations. Mais une remise pour les adhérents de 2020 est attribuée en compensation de l’arrêt des activités en octobre.
	Formule choisie
	Tarif St Brice
	Tarif autres
	Réduction pour les adhérents 2020-2021

	Course 
	50 €
	60 €
	-10 €

	Gym
	70 €
	80 €
	-15 €

	Course + gym
	95 €
	105 €
	-15 €

	Séniors
	40 €
	50 €
	-10 €


Certificat médical

Les adhérents doivent fournir un certificat médical daté au maximum de 3 mois avant l’inscription. Pour les coureurs, ce certificat doit être daté après le 1er juillet 2020.  
Les certificats médicaux pour les adhérents au renforcement musculaire sont valables dorénavant 3 ans et les adhérents aux Ateliers Séniors mais un questionnaire de santé doit être rempli si le certificat présenté a plus d’un an (en savoir plus : http://www.sportspourtous.org/fr/questionnaire-sante.html).
Carte Foyer pour tous
La cotisation individuelle est de 11 euros, à régler par chèque séparé, à l’ordre du Centre Social. L’adhésion famille (22 euros) est à réglée directement avec le Centre Social.
Badges d’accès au Centre social
Les nouvelles adhésions : après avoir rempli l’imprimé adéquat, l’adhérent devra se rendre sur le site de la mairie, rubrique « badge ».
Les renouvellements d’adhésion : les badges des adhérents renouvelant leur adhésion seront réactivés automatiquement. 
Les non-renouvellements d’adhésion : l’ancien adhérent rendra son badge en mairie et fournira un RIB pour le remboursement, sous réserve de fournir le récépissé indiquant le numéro du badge.
Autres activités
Un cours spécifique (L.I.A.) a été animé par Sophie de Sport pour tous pendant les vacances (20/10/2020).
Le rapport moral est approuvé à l’unanimité.

Rapport financier 
Le trésorier fait la lecture du bilan financier 2020/2021 (voir le document en annexe) et présente le budget prévisionnel. Les comptes ont été vérifiés par les vérificateurs aux comptes : Jean-Claude Justin et Marie-France Serre.
Le bilan financier 2020/2021 et le budget prévisionnel 2021/2022 sont adoptés à l’unanimité.

Vérificateurs aux comptes
Jean-Claude Justin et Marie-France Serre se représentent pour l’année 2020/2021.

Leur réélection est approuvée à l’unanimité.

Bureau

Les 6 membres du bureau actuel se portent candidats pour l’année 2021/2022 : Colette Dias Alves, Pascal Delmotte, Jean-Pierre Frémaux, Frédérique Giront, Nathalie Leblanc, Stéphane Ravier et Chantal Robinet.

La présidente sollicite les personnes de l’assemblée pour rejoindre le bureau. Personne ne propose sa candidature. 

La composition du bureau 2021/2022 est approuvée à l’unanimité.

Clôture
Avant de clôturer l’assemblée générale, la Présidente sollicite l’assemblée pour des questions diverses. L’assemblée n’a aucune question.

Nathalie Verroneau (conseillère municipale) transmet le message de Madame Quentin à l’assemblée. Elle y remercie tous les adhérents, le bureau, la Présidente qui ont maintenu les activités malgré un contexte difficile. 

Didier Caby (trésorier au Comité Départemental Sports pour Tous 51) apprécie le dynamisme de l’association. Il annonce les nouveautés de la Fédération, la mise en place de nombreuses activités, les aides pour les adhérents ayant des difficultés à régler leur cotisation.

Pierre Paterour (référent Sport à Saint Brice Courcelles) remercie l’association pour son dynamisme et la présence de l’association dans les réunions en mairie. Il rappelle son rôle de soutien auprès des associations en difficulté. Du fait de la bonne santé de l’ASSBC gym course à pied.
Olivier Billaudelle (Président du Foyer pour tous) : tous les adhérents sont invités à l’assemblée générale du Centre social le 28 août. 

Secrétaire de séance : Nathalie L., 26 juin 2021
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